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1. Introduction 
 
Nous abordons ici notre programme électoral en recensant tous les  

 
PROBLÈMES DE GOUVERNANCE DE LA VILLE 

 
qu’il y aura lieu d’aborder prioritairement durant les cinq prochaines années.  
 
Le cadre principal de la prochaine campagne 2011-2016 se décline à travers une 

philosophie de «Politiquement dégagés » et à travers « 5 Visions » suivi de 

thèmes essentiels qui s’y rattachent. 
 
Nous voulons dessiner avec toutes les citoyennes et tous les citoyens veveysans une 
ville chaleureuse où tous vivent en bonne harmonie. Où les places publiques et les rues 
ne sont pas entièrement consacrées à la voiture et où l’on encourage l’interaction entre 
les communautés et les générations, seule façon de concevoir la Cité. Elle ne passe pas 
par des luttes partisanes surannées qui freinent le processus et divisent les 
communautés. 
 

« Politiquement dégagés » 
Nous abordons tous les problèmes de Gouvernance de la Ville avec pragmatisme et ne 
sommes pas soumis à un parti cantonal ou fédéral.  
Nous n’avons pas de baillis à Lausanne ou à Berne auxquels nous devons obéir ou du 
moins nous inspirer avec insistance.  
 
Nos membres ne sont contraints à aucune manière de penser, ni à suivre un quelconque 
modèle de société. Etre Vevey Libre, s’est  avoir :  

- Un esprit constructif 
- Etre inventif 
- Aucun préjugé 
- Une volonté d’écoute et de concertation 
- Un entourage de femmes et d’hommes engagés, expérimentés, 

prêts à consacrer du temps pour accomplir les tâches 
nécessaires au bon fonctionnement de notre ville. 

 

(voir charte Vevey Libre : http://www.veveylibre.ch/presentation/charte-de-vevey-libre)  

 
 
 
 
 

http://www.veveylibre.ch/presentation/charte-de-vevey-libre
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«5 visions» :  
 

1. Un grand parking derrière la gare et plusieurs autres parkings en 
périphérie immédiate du Centre historique. 
 

2. Un plan pour piétons favorables aux commerces, aux habitants et 
tous les visiteurs de la Ville. 
 

3. De nouvelles garderies, des cantines et tout autre équipement 
scolaire. 
 

4. Des salles et infrastructures supplémentaires pour sociétés 
locales, privés et pôles d’excellence. 
 

5. Des coopératives pour des logements à prix abordables. 
 

 
Et quelques autres préoccupations essentielles à ne pas oublier  (voir page 23) 
 
 

2. La démarche  
 
Nos 5 visions s’inscrivent comme suit : 

Chapitre 3   Mobilité et urbanisme 
Chapitre 4  Familles et nos enfants 
Chapitre 5  Culture 
Chapitre 6  Finances 
Chapitre 7  Autres préoccupations importantes 

 
A chaque étape, nous évoquons un sujet qui fait partie de ce qui nous semble essentiel 
pour décrire la problématique de la Gouvernance de notre Ville, puis nous formulons 
notre démarche, élément de notre programme politique et concluons en décrivant ce que 
nous ne voulons pas qu’il se produise.  
 
Avec nos meilleures salutations. 
 
Peter Schuseil     Francis Baud 

                                          
Président Vevey Libre      Secrétaire et responsable politique 
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3. Mobilité et urbanisme  
 

3.1. Un grand parking derrière la gare et plusieurs autres 
parkings en périphérie immédiate du Centre historique et 
la mobilité douce dans ce même centre (notre 1ère vision) 
 

Evocation : Cette vision est  la plus importante pour  la prochaine législature, de par 

son poids financier et de son impact sur la mobilité de tout utilisateur du domaine public. 
 
Historiquement, Vevey Libre est très impliqué dans ce dossier de parking derrière la gare 
et s’était toujours opposé au projet d’un parking sous la Place du Marché. Cette 
opposition de Vevey Libre a fait basculer la majorité du Conseil communal qui a refusé le 
projet le 22 janvier 2009. Ont suivi des motions et des postulats Vevey Libre pour que la 
Ville entreprenne des études pour la mobilité et l’urbanisme d’une part et le projet de 
parking derrière la gare d’autre part. Il en résultat un préavis adopté par le Conseil 
communal le 8 mai 2009 et qui accordait un paquet de crédits d’études et de concours 
portant sur un total de CHF 935'000.--. 
 
A ce jour, le Plan de Mobilité et d’Urbanisme (PMU) a été remis aux autorités par les 
experts consultés. Il se rallie largement à notre vision de construire des parkings en 
périphérie immédiate du Centre historique pour pouvoir y installer progressivement la 
mobilité douce. L’autre étude concernant le parking derrière la gare va donner lieu à 
l’organisation d’un concours d’architectes dès le début 2011 et arrivera à terme durant 
2011.  
 
Le problème des aménagements de parkings n’est pas chose simple. Il est de notre de- 
voir de tenir compte de tous les types d’utilisateurs : 
 
- Voitures individuelles des habitants et commerçants du Centre historique. 
- Voitures individuelles des visiteurs du Centre historique (clients commerce, culture, 

services, hôtellerie et restaurants). 
- Véhicules de livraison 

 
Au stade des informations disponibles à ce jour, il apparaîtrait que la construction d’un 
parking derrière la gare soit possible et réaliste. 
 
L’idée de vouloir instaurer ensuite une mobilité douce au Centre historique, consiste à 
chercher le compromis idéal permettant : 
 
- A tous les visiteurs, y compris les touristes, de pouvoir flâner sans être pollués par 

les émanations de bruit et de gaz d’échappement et sans devoir marcher au-delà de 
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200 m. après avoir parqué leur véhicule, et s’ils sont chargés avec des bagages 
encombrants. Le tout en parfaite sécurité. 

- A tous les habitants du Centre historique de vivre dans un cadre supportable, sans 
pollution excessive. 

- Aux voitures individuelles des visiteurs pressés qui veulent juste parquer en très 
courte durée, qu’ils puissent disposer d’une place de parc en tout temps. 

- Aux voitures individuelles qui cherchent des places pour pouvoir parquer pour la 
journée (notamment les commerçants et autres prestataires de services en Centre 
historique) et de pouvoir en disposer sans encombre. 

- Aux livreurs avec leur camionnette ou fourgonnette de faire leur travail dans de 
bonnes conditions. 

  
Pour ce faire, nous proposons :  
 
- Les voitures dites « visiteurs » doivent pouvoir parquer à des prix raisonnables, 

24h./24h., 7j./7j., dans des parkings en périphérie immédiate du Centre historique, 
moyennant des aménagements facilitant le déplacement des conducteurs devenus 
piétons pour le déplacement au Centre historique et retour, surtout avec des 
bagages. 

- Les voitures individuelles des habitants et commerçants du Centre historique qui 
cherchent à parquer pour la journée doivent avoir accès à un parking qui leur est 
prioritairement mis à disposition, en périphérie immédiate du Centre historique.  

- Les visiteurs pressés et de courte durée doivent pouvoir disposer d’une place de 
parc au Centre historique, mais ils devront en accepter un prix plus élevé. 

- Les livreurs devront avoir des accès chez leurs clients, toutefois dans des plages 
horaires limitées. 

- A l’image de ce qui se passe dans toutes les Villes suisses et d’ailleurs, les Centres 
historiques sont successivement vidés de tout trafic motorisé (toujours avec les 
exceptions pour les livraisons et les accès aux parkings individuels des habitants) 
afin de rendre l’espace public prioritairement accessible aux piétons, cyclistes et tout 
autre utilisateur non-motorisé et cela pour le plus grand bonheur de tous. 

- Mais il nous importe beaucoup que l’on ne mette pas « La charrue avant les 
bœufs ». Il nous paraît essentiel de mettre la priorité sur la construction de parkings 
en périphérie immédiate du Centre historique d’abord et de songer à la mise en 
place d’une mobilité douce dans ce même Centre historique après, pour éviter 
l’asphyxie complète pour tous. 

 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Ainsi imaginons-nous : 
- Un parking de 500 places derrière la gare à des prix de parcage incitatifs (prix 

bas) et la construction de moyens d’acheminement piétons au Centre 
historique 
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- Une fois ce parking construit, nous songeons à réduire les places de parc sur 
la Place du Marché à un niveau de ~ 300 places en surface à des prix de 
parcage permettant de créer un mouvement de rotation plus soutenu. Cette 
manière de fonctionner rendra service aux commerçants ainsi qu’à leurs 
clients, en évitant toute occupation par des « voitures-ventouses » à la 
journée. 

- Nous projetons simultanément un parking distinct de ~  250 places pour les 
contrats de location au mois avec abonnement, sur un terrain de la commune, 
juste derrière la voie CFF à la Route de Blonay, places mises à disposition en 
principe exclusivement des commerçants et des habitants du Centre 
historique. 

- De construire un parking, en tube-silo souterrain avec prise en charge de la 
voiture par un automate, sans le conducteur, de 100 places supplémentaires 
sur la place de parc actuelle à l’Est du Grand Hôtel du Lac au lieu-dit « Entre-
deux-Villes » 

- Il ne sera ainsi plus nécessaire d’augmenter le nombre de places de parc au 
Parking du Panorama. Il est certes très bien situé par rapport au Centre 
historique. Mais lorsque l’on aura éliminé tous les locataires avec abonnement 
qui auront été déplacés au nouveau parking de la Route de Blonay, il y aura un 
plus grand nombre de places disponibles pour les visiteurs. 

- Il faut laisser évidemment l’accès à tous les propriétaires d’immeubles du 
Centre historique pour qu’ils puissent accéder à leur parking. 

 

Ce que nous ne voulons pas : Créer un parking de 600 places sous la Place 

du Marché et 400 places sous le rond-point de la gare, le tout relié par un tunnel routier 
sous l’Avenue Paul-Ceresole est un projet qui est apparu sur des affiches et plaquettes il 
y a deux mois. Nous qualifions ce projet de vue de l’esprit, de plus irréaliste, puisqu’il 
occulte le fait qu’il n’est réalisable que moyennant l’élaboration préalable d’un plan de 
mobilité et d’urbanisme (PMU) qui doit être préavisé par le Canton et voté par le Conseil 
communal.  Ce dernier devra se déterminer sur cette manière de voir les choses et le 
Canton devra donner son aval en s’appuyant sur ses plans de mobilité cadres cantonaux 
actuellement opposés à la démarche décrite ci-dessus. Et le droit cantonal l’emportera 
sur le droit communal.  
 
A supposer que les initiateurs de ce projet persévèrent, nous considérerons ce projet 
comme une mise de la Ville sous la tutelle des voitures individuelles devenant  
totalement prioritaires et qu’en plus ce projet atteindrait des coûts pharaoniques et 
surtout des inconvénients sur plus de deux ans par l’ouverture de chantiers gigantesques 
où plus aucune vie communautaire et commerciale ne sera possible.  
 
Nous allons donc combattre ce projet. 
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Notons enfin qu’il n’est pas question pour nous qu’un seul des  parkings existants ou 
suggérés ici soit en main de capitaux privés majoritaires. Si participation de privés il peut 
y avoir, cela ne doit se faire que moyennant une mainmise majoritaire sans équivoque de 
la Ville afin qu’elle puisse régler en toute autonomie les diverses tarifications incitatives 
et/ou dissuasives pour réguler la mobilité de toute la Ville avec efficacité. 

 
L’évocation au pt. 3.1. évoquée est :  

A Essentielle et prioritaire  
B Importante  
C A ne pas négliger  

D Insignifiante  
 

Commentaires :  

La démarche proposée par VL à ce 
sujet est :   

A Cohérente et juste  

B Intéressante  

C Pas évidente  

D A rejeter  
 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas : 

A Tout à fait d’accord  

B D’accord sur l’essentiel  

C Pas d’accord sauf sur ……  

D Pas d’accord avec ce refus  
 

Commentaires : 

  
3.2. Un plan pour piétons favorable aux commerces et 
aux habitants et tous les visiteurs de la Ville (notre 2e 
vision) 
 

Evocation : Il nous importe d’être clair : ce que nous évoquons ici fait partie d’une de 

nos visions. Il s’agit de la recherche d’un aboutissement. Mais il faut que nous soyons 
cohérents : nous voulons d’abord les mesures de parcage des véhicules motorisées en 
périphérie immédiate du Centre historique, en plus de ce qui existe actuellement, à 
savoir : 
- Derrière la gare  
- A la Route de Blonay  
- A Entre-deux-Villes  
avant de prendre des mesures conséquentes en terme de mobilité au Centre historique.  
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Et il va falloir insister, car les mesures de limitation ou de changement en terme de 
circulation sont « légères », à savoir facile à entreprendre, de simple compétence 
municipale et d’un coût peu important (uniquement des frais de signalisation) alors que 
celles en périphérie immédiate du Centre historique sont « lourdes », à savoir de 
compétences du Conseil communal, voire du citoyen en cas de référendum et aussi plus 
« lourdes » pour l’avenir de la Ville. Sans parler de coûts importants que ces mesures 
déclencheraient. 
 
Voici quelques conditions cadres préalables qui nous semblent mériter d’être évoquées 
avant de se lancer dans la mise en place d’une mobilité douce au Centre historique 
d’abord et dans les quartiers de Vevey ensuite :   
- Rien ne se fait sans concertation et dans une logique de planification sur plusieurs 

années, en marquant les étapes. 
- Stop à la multitude d’axes de transit entre Villeneuve et Lausanne, à travers notre 

Ville. Notre mission de politiciens veveysans n’est pas prioritairement celle de nous 
préoccuper de ce genre de problème.  

- Trouver les moyens incitatifs pour que les transitaires d’est en ouest ou le contraire 
finissent par préférer prendre l’autoroute pour se déplacer (feux rouges prioritaires 
pour monter au rond-point de l’autoroute à St-Légier).  

- Stop à l’idée de permettre à chaque commerçant du Centre historique que ses 
clients puissent parquer devant sa porte, du moins hors des autorisations limitées 
pour les livreurs, autorisations que l’on peut très bien étendre aux clients 
« preneurs », sans que cela pose de gros problèmes dans la gestion de la 
circulation. 

- Mise en place de zones 30km/h selon les normes fédérales, y compris, à terme, sur 
l’axe des Rues d’Italie et du Simplon, en laissant les VMCV assurer leur service 
comme à l’accoutumé. 

- Communiquer avec les commerçants qui crient au  « crime contre l’humanité » pour 
leur expliquer les avantages qu’ils tireront à l’avenir, s’ils sont performants, à l’image 
de ce qui se passe partout dans les autres Villes de Suisse. 

 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Ainsi nous semble-t-il évident :  
- Qu’il va falloir réduire l’emprise des véhicules à moteur sur le Quai Perdonnet 

et sur la Place du Marché (sauf toutes les exceptions pour les livreurs à des 
heures limitées et les propriétaires ou locataires d’immeubles avec droits de 
passage pour leur parking privé). 
 

- Qu’il faille inciter la nouvelle Municipalité à réfléchir durant sa prochaine 
législature pour  transformer la Rue d’Italie et Rue du Simplon en zone 30km/h 
en accord avec le Canton, tout en laissant les VMCV passer avec leurs bus,  
pour qu’il ne reste ensuite à terme au centre de Vevey plus qu’un seul axe de 
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transit « Chenevières - Petit-Clos - Av. de la Gare ».  Ce qui est déjà 
pratiquement la réalité aujourd’hui mais qu’il faudra tenter de préserver.  

 

Ce que nous ne voulons pas: Il faut absolument que les pétitionnaires du mois 

de novembre 2010 et de fin décembre 2010 se rendent bien compte que le domaine 
public (les ruelles de la Vieille Ville, la Place du Marché, le Quai Perdonnet, le Jardin 
Doret, la Place Robin, Simplon/Italie, la Place de la Gare, Général-Guisan, Entre-deux-
Villes, etc.) appartiennent à 11'200 votants veveysans.  
 
Nous ne pouvons pas uniquement prendre en considération qu’une seule partie de la 
population, mais bien l’ensemble. Notre Ville est la Ville de tous ! Et le Centre historique, 
dans l’intérêt d’une immense majorité des veveysans, doit être en mobilité douce qui 
profitera à tous, comme dans toutes les Villes de Suisse ! 
 
Partout les citoyens se réjouissent de la mise en place de zones « douces » qui leurs 
sont favorables. A Morges, ils en redemandent.  

 
Le thème 3.2. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  

B Important  

C A ne pas négliger  

D Insignifiant  
 

Commentaires :  

L’avis proposé par VL à ce sujet 
est :  

A Cohérent et juste  
B Intéressant  
C Pas évident  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas : 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 
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3.3. Le thème de l’acheminement des automobilistes de- 
       venus piétons (notre 2e vision suite) 
 

Evocation : Dans tous les projets de mise en place de parkings en périphérie 

immédiate de Centres historique, il est à chaque fois question de l’acheminement des 
automobilistes devenus piétons pour atteindre leur destination.  
 
Dans notre cas, il serait téméraire, dans notre pays de la liberté individuelle, de vouloir 
imposer des normes de mètres à parcourir considérées comme supportable et/ou bon 
pour la santé pour chaque individu.  
 
Il faut admettre qu’un véhicule parqué confortablement derrière la gare et à bon prix, est 
à quelques 450 m. de la Place de l’Hôtel-de-Ville, nombril de ce que nous appelons le 
Centre historique, si on y inclue la partie de Vevey Est. C’est tout de même 5 minutes à 
pied pour un citoyen lambda. Ce n’est pas rien ! 
 
Alors comment faire pour aider à l’acheminement plus rapide de ces piétons, surtout 
avec des bagages, susceptibles de pouvoir rejoindre le Centre historique 
confortablement ? 
 
Plusieurs moyens techniques existent et méritent une analyse approfondie. La solution 
des tapis roulants s’avère difficile à réaliser. Nous y avons renoncé. Notre intérêt se 
tourne actuellement plutôt sur d’autres solutions.  
 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Nous suggérons : 
- Parallèlement à la construction d’un parking derrière la gare, que la Ville 

planifie la mise en place d’une offre gratuite de transports de paquets par 
électro mobiles sous le nom de « Gare Express », à l’image du fameux 
« Riponne Express » à Lausanne qui a rencontré un grand succès.  
 

 
 

Ce service doit permettre une liaison avec tous les commerçants du Centre 
historique avec leurs clients parqués derrière la gare.  

 
- Et si ce système devait s’avérer insuffisant, de mettre en place un système de 

navettes pour piétons de la gare à la Place du Marché et à la Place de l’Hôtel 
de Ville et retour en boucle permanente. 
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Ce que nous ne voulons pas :  
 
- Des nouveaux parkings vides parce qu’incommodes et désertés par les utilisateurs 

potentiels qui ne voudront pas y aller et placés à une distance trop éloignée de 
l’endroit cible en Centre historique. 

 
- Des personnes qui boudent ces nouveaux investissements, parce que n’offrant pas 

le même confort que ceux qui existent actuellement chez Manor, Coop et Migros. 

 
Le thème 3.3. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  
D Insignifiant  

 

Commentaires :  

L’avis proposé par VL à ce sujet 
est :  

A Cohérent et juste  
B Intéressant  
C Pas évident  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 
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3.4.  Aménagement des zones 30km/h (notre 2e vision suite) 
 

Evocation : Nous disions sous 3.2. que les mesures de limitation ou de changement 

en terme de circulation dites « légères » et donc faciles ne coûtent quasi rien, puisque 
les seuls frais sont ceux de la signalisation. Cela est évidemment insuffisant. Car une 
véritable mise en zone 30km/h nécessite, après la signalisation, des travaux 
d’aménagements plus complexes, tels que suppression des trottoirs, plantation d’arbres, 
mise en place de bancs publics et de réaménagement de l’illumination des espaces 
concernés, le tout selon les lois fédérales y relatives. 
 

Notre démarche Vevey Libre :  
 
Il nous semble primordial d’aménager toutes les rues, ruelles et places qui ont été 
mises en zone 30km/h, avec notamment la Place Robin, en véritable zones 30km/h 
(à l’image de la partie ouest de la Rue de la Byronne derrière la Migros), telles que 
prévues par la loi fédérale. 
 

 
 

Ce que nous ne voulons pas : Il ne faut pas laisser les zones 30km/h en l’état, 

en oubliant qu’elles sont inachevées et en pavoisant pour avoir accompli un exploit 
d’installation des zones 30km/h uniquement par de la signalisation qui n’a rien coûté.  
 
Une véritable zone 30km/h est un concept qui oblige tous les utilisateurs de l’espace pu- 
blic de respecter l’autre. Personne  n’a la priorité. Mais cela ne fonctionne que lorsque 
l’on aura enlevé tous les trottoirs, ce qui est reconnu comme étant la mesure, entre 
autres, la plus incitative. 
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Le thème 3.4. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  

B Important  

C A ne pas négliger  

D Insignifiant  
 

Commentaires :  

L’avis proposé par VL à ce sujet 
est :  

A Cohérent et juste  
B Intéressant  
C Pas évident  

D A rejeter  
 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 
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4. Familles et enfants 
 

4.1. De nouvelles garderies, des cantines et tout autre    
équipement  scolaire (notre 3e vision)  
 

Evocation : Une famille s’installe aujourd’hui à Vevey et fait une demande pour une  

place dans une garderie. Réponse de l’Administration communale : la liste d’attente de 
258 enfants correspond à 1 ½ année d’attente.  
 
Vevey Libre suit avec attention tout développement dans ce domaine depuis des 
années. Cela a toujours été notre crédo. Nous reconnaissons que  la Municipalité 
actuelle s’est beaucoup engagée pour que cette liste d’attente s’absorbe. Actuellement la 
Ville offre pour ses habitants 280 places préscolaires et 128 places parascolaires, ce qui 
va heureusement évoluer très prochainement. D’ici une année, malgré la disparition de 
la garderie  « des Sapins » et l’ouverture récente de la garderie « des Moulins », 
l’extension de la garderie « des Petits Pois » vont rajouter 90 places préscolaires et 24 
parascolaires.  
 
Deux autres projets sont en cours : le site des Galeries du Rivage et celui de « l’Ilot en 
Bergère » (90 places supplémentaires). Sans parler des « Perles d’Azur » (110 places 
supplémentaires). On peut  donc considérer les actions menées comme positives et ce 
malgré l’obligation cantonale de se constituer en réseau, ce qui n’est pas chose simple et 
malgré les difficultés à trouver du personnel doté d’une formation correspondant aux 
exigences légales très (trop ?) élevées. 
 
Arithmétiquement, d’ici 2 à 3 ans, le manque actuel de places semble se réduire, sans 
complètement se résorber. La Ville prévoit 21'000 habitants à fin 2011 (18'500 
aujourd’hui) ! Mettons tout en œuvre afin de poursuivre les efforts actuels et atteindre un 
équilibre entre l’offre et la demande d’encadrement de l’enfance petite et plus grande 
aujourd’hui comme demain.   
 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Par rapport aux projets actuellement en cours et en voie d’aboutissement, il va 
falloir construire au moins quatre autres garderies avec un total de 200 places 
supplémentaires. 
Il sera aussi nécessaire de compléter les unités d’accueil pour les écoliers (UAPE) 
avec cantines qui vont, elles aussi, cruellement manquer. Nous songeons à trois 
de plus avec au total 150 places supplémentaires. 
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Ce que nous ne voulons pas : Vouloir économiser dans ce domaine serait 

faire fausse route et risquerait de pousser des familles hors de notre commune. Il faut 
être conscient que nous avons de plus en plus de familles à salaires doubles (les deux 
conjoints qui travaillent) qui viennent habiter dans notre Ville qui n’est définitivement plus 
prioritairement ouvrière, mais de plus en plus « tertiaire », ce qui arrange, 
accessoirement,  bien nos revenus fiscaux.  
 
Notons ici que ces familles-là n’ont aucun problème avec la fiscalité communale actuelle. 
Elles cherchent le confort d’une Ville qui est la plus belle de tout le pourtour du lac. Le 
taux d’imposition communal n’est pas leur 1ère préoccupation. Une Ville qui leur assure 
des moyens d’épanouissement développés (encadrement des enfants, offre culturelle et 
activités sportives) c’est cela qui les intéresse avant tout.  
 
Donc : laissons nos impôts au niveau où ils sont, mais continuons à performer nos 
prestations de Ville conviviale.  

 
Notre 3ème vision évoquée est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Importante  
C A ne pas négliger  
D Insignifiante  

 

Commentaires :  

Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  
B Intéressante  
C Pas évidente  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  

B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 

 
4.2. Le nouveau grand collège de 50 classes (notre 3e vision, 
suite) 
 

Evocation : L’accroissement de la population nécessite que la Ville construise un 

grand nouveau collège qui portera sur une enveloppe financière estimée à 50 mio. 
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La construction de ce collège est urgente, puisqu’elle servira dans un premier temps à 
pouvoir reloger toutes les classes, notamment du Collège de la Veveyse et ensuite du 
Collège Bleu qui vont devoir subir une profonde restauration sur une longue durée. 
 
Il n’y a pas de quoi s’émouvoir sur cet objet. Il s’agit purement et simplement d’un 
passage obligé. Le canton paye l’instruction, la Ville paye les infrastructures (voir la 
nouvelle Constitution Vaudoise). 
 
Nous allons par contre devoir rester attentifs, pour éviter que l’on fasse de mauvaises 
économies, notamment dans l’aménagement de salles multisports, nerf de la guerre pour 
pouvoir continuer à promouvoir les activités sportives en Ville et donc de l’encadrement 
des jeunes. C’est aussi au profit de la santé de toute la population. 
 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Vevey Libre souhaite que la construction du nouveau Collège à Copet 3 (près des 
tours de Gilamont) inclue la construction d’une salle omnisports comprenant trois 
salles de gymnastiques. 
 

Ce que nous ne voulons pas : Il va falloir se battre contre toute velléité de 

recherches d’économies au détriment du sport en général. 

 
Le thème 4.2. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  
D Insignifiant  

 

Commentaires :  

Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  
B Intéressante  
C Pas évidente  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 
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5. Culture 
 

5.1. Des salles et des infrastructures supplémentaires 
pour sociétés locales, privés, congrès et pôles 
d’excellence (notre 4ème vision )  
 

Evocation : Vevey grandit. De ville industrielle, elle mue avec détermination vers une 

ville de service et de tourisme.  Nos hôtels, les nouvelles sociétés qui viennent s’installer 
à Vevey et des dizaines de grandes associations nécessitent de pouvoir louer une 
grande salle avec des bureaux et locaux annexes.  Nous n’en n’avons pour l’instant 
qu’une seule : la salle Del Castillo sur la Place du Marché. C’est insuffisant. 
 
De l’autre côté, nous avons une salle dite « INOX », un monument historique 

d’importance qui ne peut servir à n’importe quelle affectation, notamment pas à celle d’y 

construire quatre appartements de luxe. Les restrictions liées à cette parcelle ne 

permettent pas cette démarche. L’actuel propriétaire compte réaliser des lofts, ce qui ne 

correspond pas aux restrictions liées à cette parcelle. 

 

Nous voulons que la Ville investisse, si possible en collaboration avec des investisseurs 

privés, lorsqu’une nécessité impérieuse se présente, dans l’intérêt de son 

développement harmonieux, alors que le privé ne fait rien à lui tout seul. 

 

Nous sommes en pleine cogitation concernant le réaménagement du secteur gare et 

environs. La construction d’une 2e grande salle avec des locaux annexes et des bureaux, 

un grand restaurant et terrasse sur les bords de la Veveyse doit faire partie des 

infrastructures que la Ville doit fournir à la population, aux commerces, restaurants, 

hôtels et à toutes les entreprises qui viennent s’installer à Vevey. 

 

Vevey a besoin d'infrastructures pour les sociétés locales, de petits congrès et des 

activités culturelles. La salle del Castillo dont la restauration débutera fin 2011 deviendra 

un bijou, mais cela ne suffira pas. Vevey doit investir également dans la salle « Inox », 

un écrin exceptionnel, situé près de la gare et qui pourrait également servir de site de 

démonstration pour des entreprises nouvelles et des pôles d'excellence. 
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Notre démarche Vevey Libre :  

 

Osons un projet salle « Inox ». Nous voulons investir dans un projet avec grande 

salle, locaux annexes et bureaux et salles de réunions plus petites pour permettre, 

cas échéant :  

- Un écrin exceptionnel servant de site de démonstration pour des entreprises 

nouvelles sous la forme de pôles d’excellence. 

- Une mise à disposition d’une grande salle pour des congrès orchestrés par 

nos hôtels et restaurants ou de nos entreprises. 

- Une mise à disposition de locaux pour les associations culturelles  et 

sportives qui en manquent cruellement.  

- Un bar/restaurant/terrasse au bord de la Veveyse, avec du même coup une 

revalorisation de ses rives. 

Il s’agit d’un investissement conséquent  mais faisant partie d’une des premières 

missions d’une grande ville comme Vevey, à savoir la mise en place 

d’infrastructures publiques au profit des entreprises, commerces et notamment 

des prestataires d’offres touristiques et d’une grande multitude d’associations 

veveysannes. 

 

Ce que nous ne voulons pas : L’ouest de la Ville (Avenue Reller et toute la 

partie au nord, au lieu-dit « Anciens Temps Modernes » puis à la limite ouest de la ville 
sur l’Avenue Général-Guisan) est promis à un développement important (nouvelles 
habitations, nouveau supermarché et deux hôtels).  
 
De nouveaux centres d’activités vont naître et avec eux des besoins de salles de 
réunion.  
 
Ne laissons pas échapper la salle « Inox » au développement des infrastructures de la 
Ville, car situé à un endroit stratégique.  
 
Transformer ce monument historique en lofts serait un véritable gâchis. 
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Le thème 5 évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  
D Insignifiant  

 

Commentaires :  

Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  
B Intéressante  
C Pas évidente  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  

B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 
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6. Finances 
 

6.1. Des coopératives pour des logements à prix aborda- 
       les (notre 5ème vision) 
 

Evocation : Le marché immobilier veveysan est asséché. Le taux de vacance des  

logements sôapproche de zéro.  
 
Pour contrecarrer la spéculation, la Ville doit  participer activement au marché immobilier 
en acquérant des droits immobiliers à chaque fois qu’une occasion se présente.  
 
Côest ce quôa proposé la Municipalité au Conseil communal avec le bâtiment de lᾷancien 
« EPA », à la Rue dᾷItalie. Une acquisition qui a été contestée par les Libéraux et les 
Radicaux par pure considération idéologique. Nous, Vevey Libre, l’avons appuyée et elle 
a ainsi passé la rampe au vote par le Conseil communal, parce que nous pensons que le 
vrai libéralisme ne consiste pas à proclamer la loi de la jungle, mais à fixer assez de 
règles pour qu’il puisse survivre dans une saine concurrence. Il en était de même avec 
l’achat de l’immeuble au chemin du Verger 10, largement ratifié par le Conseil 
communal. 
 
Il n'est pas nécessaire de subventionner des logements à la pierre, limités aux revenus 
modestes, mais il faut favoriser des coopératives d'habitation en leur octroyant des droits 
de superficie avec des redevances raisonnables et gratuites les premières années. 
 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Nous voulons que la Municipalité acquière des immeubles à chaque occasion qui 
se présente ou incite des propriétaires à vendre à des coopératives.  
 

Ce que nous ne voulons pas : Bientôt seuls les hauts revenus pourront 

s’installer à Vevey et les familles modestes, voire de la classe moyenne, seront 
repoussées vers l’arrière-pays. 
 
Cette situation nôenrichit que les promoteurs, gérances et propriétaires et appauvrit le tis- 
su socio-économique qui a besoin de jeunes couples pour créer de vraies riches- 
ses. 
 
 
 



 20 

Le thème 6 évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  
D Insignifiant  

 

Commentaires :  

Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  
B Intéressante  
C Pas évidente  

D A rejeter  
 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 

 
6.2.  Comment financer notre programme de législature ?        
(notre 5ème vision, suite)  
 

Evocation : Á supposer que nous augmentions le plafond d’endettement de la Ville 

qui est actuellement de 135 mio. à 150 mio.,  la charge des intérêts représenterait alors 
5% de tous les revenus de la Ville par an. Ce qui nous vaudra de la part des institutions 
spécialisées dans les prêts aux institutions de droit public une cotation « bien ».  
 
(voir www.vevey.ch  Administration  DIRECTIONS  DIRECTION DES FINANCES  COMPTABILITE 
GENERALE  COMPTABILITE document pdf Préavis 13/2010 à sa page 6) 

 
Ainsi donc, le service de la dette veveysanne n’est pas du tout exorbitante, en  
comparaison suisse (Ø plus de 6.5%). 
 
(voir aussi sous www.veveylibre.ch/wp-content/uploads/cofi-vademecum.pdf)  

 
Et ce n’est certainement pas parce que Montreux qui a des privilèges historiques de 
taxations fiscales communales octroyées par le Canton depuis la fin du XIXe siècle, 
privilèges que nous n’avons pas et qui lui permette de ne pas avoir de dettes, que cela 
signifie que nous devons nous nous lancer dans une réduction de plafond d’endettement 
et de taux d’imposition insensés alors que cela n’est pas du tout essentiel. Notre qualité 
de vie l’est beaucoup plus. 
 

http://www.vevey.ch/
http://www.veveylibre.ch/wp-content/uploads/cofi-vademecum.pdf
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En faisant un calcul des investissements que nous souhaitons être soumis au vote par la 
prochaine Municipalité dès le 31 juillet 2011 pour l’ensemble de la législature 2011-2016, 
le total représente, selon nos visions,  ~ 119 mio., à savoir : 
 

- Aménagement de la Place de la Gare 6 mio. 

- Parking derrière la Gare 16 mio. 

- Nouveau collège 50 mio. 

- Salle del Castillo 8 mio. 

- Egouts en séparatifs, routes 6 mio. 

- Jardin du Rivage 7 mio. 

- Salle « Inox » 12 mio. 

- Parking Entre-deux-Villes (Tréviparc) 4 mio. 

- Aménagement « EPA » 8 mio. 

- Divers autres 2 mio. 

   
 Total approximatif 119 mio. 
   

 
Le plafond raisonnable se calcule donc ainsi :  
 
Total investissements prévus par Vevey Libre d’ici à 2016  119 mio.  
Ajoutez à cela les emprunts contractés à ce jour       +     120 mio.  
Soustrayez le montant moyen de l’autofinancement annuel de 
~ 9 mio par année sur 5 ans) =          -   45 mio. 
Soustrayez enfin une participation imaginable par des privés de   -   40 mio. =  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Plafond d’endettement à mettre à disposition de la Municipalité 154 mio. 
 
 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Augmenter le plafond d’endettement à 150 mio. (actuellement 135 mio.) et 
maintenir l’arrêté de taux d’imposition tel que voté par le Conseil communal en 
novembre 2010. 
Faire de sorte que nous restions une Ville qualifiée par les institutions 
spécialisées en matière de prêts aux institutions publiques de toute l’Europe 
comme « BIEN ». 
 
Et tout cela en procédant à tous les investissements essentiels pour garantir une 
bonne qualité de vie aux citoyens veveysans. 
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Ce que nous ne voulons pas : Nous ne voulons pas nous laisser entraîner 

dans un discours populiste de moins d’état à tout prix avec des économies annuelles de 
5 mio. au niveau du fonctionnement préconisées par certains, sans savoir où. Et 
évidemment pas non plus dans des dépenses d’investissements complètement 
pharaoniques, avec des projets de parkings insensés qui, de plus,  feraient exploser les 
finances de la Ville. 
Vevey Libre est convaincu qu’une grande majorité des électeurs est beaucoup plus 
sensible à voir les autorités chercher par tous les moyens à améliorer la qualité de vie 
pour tous en payant le juste prix. Et sans pour autant vouloir réduire les impôts 
communaux, compétence du Conseil communal, qui ne représenterons dès 2011 plus 
que ~ 30% de la facture totale de tous les impôts sur les revenus et la fortune de 
chacun.  
Une baisse de quelques points continuerait donc à ne rien changer significativement 
pour l’individu mais prétéritera considérablement et inutilement les moyens financiers de 
la Ville. 

 
Le thème 6.2. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  
D Insignifiant  

 

Commentaires :  

Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  
B Intéressante  
C Pas évidente  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 
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7. Parmi toutes nos préoccupations, n’oublions 
pas en plus trois sujets de préoccupations 
importants :  
 

7.1. La création d’un centre d'accueil pour les personnes 
victimes de violences domestiques 
 

Evocation : Le 16 septembre 2010 se créa à Vevey une association portant le nom   

« Association Espoir Vevey » et qui se fixait comme but de lutter contre toute forme de  
violence domestique : 

 
1. En mettant en place, prioritairement sur la Commune de Vevey, un Centre d’accueil 
pour femmes et hommes ainsi que leurs enfants, victimes de violence conjugale et/ou 
familiale, moyennant un hébergement temporaire et/ou consultations ambulatoires. 
 
2. En assurant une protection et la sécurité dans l’urgence et la crise 24/24h., 7/7j.  
 
3. En créant des réseaux d’assistance psycho-sociaux pour les femmes et hommes 
victimes, y compris leurs enfants, 
 
4. En informant le public sur les mesures à prendre pour assurer la sécurité des femmes 
ou des hommes et de leurs enfants, en cas de violence. 
 
Rien de tel n’existe actuellement dans la région et les personnes concernées ne 
disposent d’une structure adéquate qu’en se déplaçant à Lausanne, ce qui est le plus 
souvent purement et simplement impossible. 
 
Une enquête révèle qu’en Suisse, une femme sur cinq subit au moins une fois dans sa 
vie des violences physiques ou sexuelles de la part de son partenaire. On estime que 
chaque année en Suisse, quelque 10’000 femmes font appel à la police pour des 
problèmes de violences domestiques. Chaque année, les conséquences financières de 
la violence domestique se chiffrent à plus de 400 millions (source : Prévention Suisse de 
la Criminalité). 
 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Vevey  Libre appuie cette initiative et souhaite que cette association puisse obtenir 
l’appui de la Municipalité en vue de la planification et de la mise en place d’une 
Centre d’accueil pour les personnes victimes de violences domestiques. 
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Ce que nous ne voulons pas : Il faut éviter de banaliser ce problème évoqué 

puisqu’il semblerait qu’il soit en croissance partout en Suisse et probablement aussi 
ailleurs et que cela devient un vrai problème de société, impliquant des femmes, des 
hommes et aussi des enfants. 

 
Le thème 7.1. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  

D Insignifiant  
 

Commentaires :  

Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  

B Intéressante  

C Pas évidente  

D A rejeter  
 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 

 
7.2. Des maisons de quartier à Vevey Est et à Plan- 
        Dessus 
 

Evocation : L’animation de Vevey est ressemble à un serpent de mer. Le marché du 

dimanche vient d’être supprimé avec effet au 1er janvier 2011. Il n’y a plus de grande fête 
sur la Rue d’Italie. Les commerçants désertent le quartier de plus en plus. 
 
Certes de nombreuses initiatives continuent à faire vivre ce quartier. Notamment les ani- 
mations culturelles à la Valsainte et les programmations organisées par l’Association 
Vevey-Est (association soutenue par Vevey Libre). 
 
Mais il nous semble nécessaire de donner politiquement un sérieux coup de pouce à ce  
quartier qui a toujours été un sujet de préoccupation de Vevey Libre. Et en plus à leurs 
habitants, y compris les jeunes. Mettons une maison de quartier à Vevey est. 
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La commune maîtrise parfaitement le savoir-faire en la matière de maisons de quartier, 
puisqu’elle a réussi l’ouverture très récemment d’une maison de quartier à Général- 
Guisan, avec l’aide du Canton et de la Confédération. Le coût pour la Ville n’est que 
résiduel. Il suffit de vouloir. 
 
Un autre quartier attend une initiative du même type : c’est Plan-Dessus, notamment 
dans le secteur  de Gilamont. 
 
La convivialité de notre Ville passe aussi par ce genre d’initiatives très profitables à 
beaucoup de citoyens, sans que cela coûte des fortunes. 
 

Notre démarche Vevey Libre :  

 
Vevey Libre souhaite que soit mis à disposition des maisons de quartier en Vevey 
est et dans le secteur de Gilamont, à l’image de ce qui a été entrepris à l’Avenue 
Général-Guisan.  
 
Une dynamisation des associations existantes dans ces quartiers, une mise en 
place de comités d’action avec l’aide de la Commune, permettrait de réaliser ces 
deux projets sans grands frais pour le contribuable. 
 

Ce que nous ne voulons pas : Le vrai sauvetage de Vevey Est nécessite de 

prendre des dispositions beaucoup plus importantes que celles prises à ce jour. Elles 
prendront donc beaucoup de temps avant de se réaliser. Il faut éviter que le jour où 
seront prises ces dispositions, Vevey Est ne soit simplement devenu quartier 
complètement mort. 
 
La relocation des habitants de Gilamont après la réfection des deux tours posera le 
problème de la dynamisation de ce quartier qui va jusqu’à la Place Robin. Il en va de la  
qualité de vie de tous les habitants veveysans dans ce secteur de la Ville. 
 
Les associations sont prêtes à assumer leur part de responsabilité en bénévolat. Encore  
faut-il que les locaux existent et soient aménagés pour que le travail d’encadrement se  
fasse dans la sérénité. 

 
Le thème 7.2. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  
D Insignifiant  

 

Commentaires :  
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Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  
B Intéressante  
C Pas évidente  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 

 
7.3. Fusion des 10 Communes de la Riviera 
 
Blonay – Chardonne – Corseaux – Corsier-sur-Vevey – Jongny – La Tour-de-Peilz  
Montreux – St-Légier-La Chiésaz – Vevey – Veytaux 
 

Evocation : Il est question, dans certains milieux politiques de la Riviera de lancer 

rapidement un projet de fusion des 10 communes d’ici à 2016. Cette démarche nous 
semble actuellement prématurée et, en l’état, trop hasardeuse.  
 
Nous avons à Vevey suffisamment de pain sur la planche pour résoudre prioritairement 
nos problèmes de Ville avant de nous lancer dans de longues tractations fastidieuses et 
dont l’issue et/ou les avantages ne sautent pas forcément aux yeux en l’état actuel des 
études. 
 
Notre Service des Affaires Intercommunales a fait ses preuves et il est encore capable 
de performer. 
 
Fidèles à notre charte (voir www.veveylibre.ch  présentation  charte)  , nous prônons avant 
tout la démocratie de proximité qui nous semble certes plus profitable à la qualité de vie 
dans notre Ville que des effets hypothétiques de synergies et de rationalisation 
administrative qui risquent de compliquer plus la vie de tous les jours de nos citoyens 
que de les simplifier. 
 
Il nous semble plus raisonnable, cas échéant, de sonder nos communes voisines le 
temps venu dans le cadre de trois fusions partielles, axées l’une sur Vevey avec ses 
voisines du nord, une autre éventuellement la Tour-de-Peilz et ses voisines du nord et 
finalement sur Montreux qui finaliserait sa fusion entamée avec Veytaux, seul village qui 
« résiste encore à l’envahisseur ». 
 

http://www.veveylibre.ch/
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Notre démarche Vevey Libre : 
 
Mettons aujourd’hui  l’accent sur une démarche en bonne voie qui concerne 
l’agglomération Vevey-Montreux-Riviera qui permettra notamment d’améliorer les 
transports publics avec l’appui de la Confédération et sous la conduite de notre 
Service des Affaires Intercommunales (SAI).  
(www.are.admin.ch/themeen/agglomeration/00667/00670/index.htm). 

 

Ce que nous ne voulons pas : Pas de lancement de fusion à la hussarde.  

Les risques d’échec sont considérables et provoqueraient un choc qui relèverait d’un 
gâchis inutile et douloureux.  

 
Le thème 7.3. évoqué est :  

A Essentiel et prioritaire  
B Important  
C A ne pas négliger  
D Insignifiant  

 

Commentaires :  

Notre démarche Vevey Libre à ce 
sujet est :  

A Cohérente et juste  
B Intéressante  
C Pas évidente  
D A rejeter  

 

Commentaires :  

Ce que nous ne voulons pas: 

A Tout à fait d’accord  
B D’accord sur l’essentiel  
C Pas d’accord sauf sur ……  
D Pas d’accord avec ce refus  

 

Commentaires : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vevey, le 08.01.2011 

http://www.are.admin.ch/themeen/agglomeration/00667/00670/index.htm

